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©  Dispositif  pour  vérifier  la  conformité  et  diriger  des  objets  introduits  dans  un  distributeur. 

©  Dispositif  pour  vérifier  la  conformité  d'objets  (du 
type  pièces  de  monnaie)  introduits  à  titre  de  paie- 
ment  dans  un  distributeur  de  produits  ou  services  au 
travers  d'une  ouverture  et  pour  diriger  lesdits  objets 
vers  des  moyens  de  traitement  de  ces  derniers,  du 
type  comprenant  un  organe  de  déplacement  com- 
portant  un  logement  apte  à  recevoir  ledit  objet,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  ledit  organe  est  mobile  entre 
une  première  position  où  ledit  logement  communi- 
que  avec  ladite  ouverture,  l'accès  auxdits  moyens 
de  traitement  étant  alors  bloqué,  et  une  seconde 
position  où  ledit  logement  communique  avec  lesdits 
moyens,  l'ouverture  étant  alors  obturée. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
destiné  à  vérifier  la  conformité  d'objets,  du  type 
pièce  de  monnaie,  introduits  à  titre  de  paiement, 
dans  un  distributeur  de  produits  ou  de  service,  et 
apte  à  diriger  lesdits  objets  vers  des  moyens  de 
traitement  de  ces  derniers. 

A  titre  d'exemple,  l'invention  peut  être  appli- 
quée  à  des  distributeurs  de  produits  consomma- 
bles,  tels  que  denrées  alimentaires  ou  autres,  ou  à 
des  distributeurs  de  service,  tels  que  titres  de 
transport,  titres  de  parcage  de  véhicule. 

Les  appareils  de  distribution,  appelés  ci-après 
distributeurs,  de  produits  et  services  en  échange 
de  paiement  en  numéraire,  comportent  générale- 
ment  une  face  frontale  pourvue  d'une  ouverture  en 
forme  de  fente  dans  laquelle  sont  introduites  les 
pièces,  et  une  ou  plusieurs  autres  ouvertures  desti- 
nées  au  rendu  de  monnaie,  au  retour  des  pièces, 
et/ou  à  la  délivrance  du  produit  ou  d'un  ticket 
représentant  la  contrepartie  de  la  transaction.  Ces 
appareils  comportent  usuellement  une  enceinte  pa- 
rallélépipédique  à  l'intérieur  de  laquelle  sont  dispo- 
sés  différents  systèmes  nécessaires  au  fonctionne- 
ment  du  distributeur,  tels  un  qu'un  dispositif  appelé 
"entrée  de  pièce",  un  sélecteur  de  monnaie,  une 
tirelire,  des  moyens  d'évacuation  d'objets  non 
conformes,  et  une  sébile  par  exemple. 

Le  dispositif  appelé  "entrée  de  pièce"  et  fai- 
sant  l'objet  plus  particulièrement  de  la  présente 
invention,  a  plusieurs  fonctions  et  notamment,  l'ob- 
turation  de  la  fente  d'introduction  des  pièces  en 
dehors  des  périodes  d'utilisation  de  l'appareil  distri- 
buteur,  l'achemeniment  des  pièces  vers  le  sélec- 
teur  destiné  à  l'identification  des  pièces  en  fonction 
de  leur  valeur  respective,  et  l'évacuation  des  objets 
introduits  dans  le  distributeur  et  qui  ne  sont  pas 
conformes. 

Le  dispositif  d'entrée  de  pièces  comporte  en 
conséquence  différents  éléments  et  notamment, 
des  capteurs  permettant  d'effectuer  une  pré-recon- 
naissance  des  objets  introduits  afin,  soit  d'empê- 
cher  l'introduction  d'objets  non  conformes,  ou  si 
ces  objets  sont  introduits  néanmoins,  de  les  éva- 
cuer. 

Les  distributeurs  auxquels  il  est  fait  référence 
ci-avant,  sont  par  définition,  disposés  dans  des 
lieux  publics  et  donc  exposés  à  des  actes  de 
vandalisme  et/ou  de  fraude.  La  résistance  au  van- 
dalisme  suppose  une  résistance  mécanique  élevée 
du  distributeur,  notamment  au  niveau  des  ouvertu- 
res,  et  plus  particulièrement,  de  l'entrée  de  pièces. 

La  fraude  constitue  également  un  problème 
majeur  en  ce  qui  concerne  ce  type  de  distributeur. 
Par  exemple,  on  a  tenté  d'introduire  dans  le  distri- 
buteur  une  pièce  attachée  à  un  fil  ou  autre,  afin  de 
déclencher  le  fonctionnement  de  l'appareil  puis  de 
récupérer  la  pièce  ainsi  introduite;  on  cherche  éga- 
lement  à  introduire  des  objets  ressemblant,  soit  par 

leur  forme  ou  leur  composition,  à  des  pièces;  on  a 
rencontré  également  des  exemples  de  blocage  de 
l'introduction  de  pièces  afin  de  récupérer  les  piè- 
ces  introduites  ultérieurement  par  d'autres  clients 

5  qui  abandonnent  leur  monnaie  ainsi  introduite  sans 
obtenir  la  contrepartie  de  leur  titre  de  paiement;  le 
fraudeur  débloque  ensuite  le  système  et  récupère 
les  pièces  introduites  et/ou  obtient  la  contrepartie 
en  produit  et/ou  service.  On  a  cherché  également  à 

io  introduire  des  corps  étrangers  tels  que  liquides,  par 
exemple  de  l'acide,  afin  de  bloquer  ou  mettre  hors 
service  les  moyens  électroniques  de  gestion  du 
distributeur,  qui  peut  ainsi  se  placer  dans  un  état 
de  distribution  permanente  ou  de  rendu  de  mon- 

75  naie. 
Les  quelques  exemples  ci-dessus  montrent  la 

difficulté  de  la  protection  de  tels  distributeurs.  Il 
convient  donc  d'empêcher  l'accès,  en  dehors  des 
personnes  autorisées,  au  système  de  transport  de 

20  la  pièce  entre  la  fente  par  laquelle  elle  est  introdui- 
te  et  le  sélecteur  de  monnaie  qui  effectue  l'identifi- 
cation  des  pièces. 

On  a  tenté,  de  façon  connue,  de  remédier  aux 
inconvénients  ci-dessus. 

25  Le  type  de  dispositif  connu,  le  plus  simple,  ne 
comporte  aucun  moyen  de  détection  et  comprend 
un  volet,  monté  à  rotation,  entre  une  première 
position  où  il  obture  une  fente  d'introduction  des 
pièces,  et  une  seconde  position  escamotée  où 

30  l'ouverture  est  ouverte  et  permet  l'introduction  de 
la  pièce.  L'ouverture  et  la  fermeture  du  volet  est 
actionnée  par  une  unité  centrale,  susceptible  de 
déclencher  l'ouverture  lorsque,  par  exemple,  les 
conditions  de  paiement  et  de  sélection  de  produits 

35  et  services  sont  correctement  entrés  par  l'utilisa- 
teur. 

Ce  dispositif  connu,  relativement  rudimentaire, 
présente  des  inconvénients.  Tout  d'abord,  il  donne 
accès  à  l'intérieur  de  l'appareil  très  facilement  une 

40  fois  que  le  volet  est  ouvert,  et  notamment  accès  au 
chemin  de  pièces  qui  peut  ainsi  être  bloqué,  ou  par 
lequel  on  peut  introduire  une  pièce  attachée,  tel 
que  mentionné  précédemment.  Egalement,  il  n'ef- 
fectue  aucune  reconnaissance  des  objets  intro- 

45  duits. 
On  a  tenté,  de  façon  connue,  d'améliorer  le 

dispositif  mentionné  précédemment,  et  on  connaît 
des  dispositifs  d'entrée  de  pièces  comportant  un 
capteur,  du  type  inductif  par  exemple,  et  disposé  à 

50  proximité  de  la  fente  et  susceptible  de  déclencher, 
par  l'intermédiaire  de  l'unité  centrale,  l'ordre  d'ou- 
verture  de  l'entrée  de  pièces. 

Ce  dispositif,  bien  que  permettant  d'éliminer 
des  objets  manifestement  non  conformes  telle 

55  qu'une  rondelle  de  carton,  n'en  est  pas  moins 
limité  à  une  caractéristique  de  l'objet  introduit.  De 
plus,  le  volet  une  fois  escamoté  sur  l'ordre  du 
capteur,  permet  l'ouverture  de  la  fente  et  donc 
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l'accès  à  l'intérieur  du  distributeur,  avec  les  consé- 
quences  dommageables  évoquées  précédemment. 
Par  ailleurs,  la  proximité  du  capteur  de  la  fente 
d'introduction  de  pièces  entraîne  une  grande  vulné- 
rabilité  du  capteur  qui  peut  être  endommagé,  par 
introduction  par  la  fente,  d'un  objet  tel  qu'un  tour- 
nevis  ou  autre,  mettant  ainsi  le  capteur  hors  servi- 
ce. 

Les  deux  types  de  dispositif  d'entrée  de  piè- 
ces,  de  type  connu  et  mentionnés  ci-dessus,  sont 
parfois  associés  à  des  moyens  d'acheminement 
par  gravité  des  pièces  introduites,  depuis  l'entrée 
de  pièces  vers  le  sélecteur.  Les  moyens  d'achemi- 
nement  par  gravité  sont  constitués  généralement 
d'une  rampe  inclinée,  en  forme  de  goulotte.  La 
goulotte  peut  être  du  type  simple,  dans  ce  cas  elle 
achemine  directement  la  pièce  par  roulement  de 
cette  dernière,  ou  du  type  dit  "dynamique"  et 
pourvue  de  moyens  permettant  de  trier,  selon  leur 
caractéristique  dynamique,  les  objets  introduits,  les 
pièces  étant  susceptibles  de  parcourir  un  chemin 
déterminé  et  aboutissant  au  sélecteur,  tandis  que 
les  objets  non  conformes  sont  sensés  être  évacués 
avant  l'arrivée  au  sélecteur.  Si  cette  évacuation  est 
avantageuse  en  soi,  elle  n'est  toutefois  pas  satisfai- 
sante  dans  la  mesure  où  elle  est  effectuée  en  aval 
du  dispositif  d'entrée  de  pièces,  et  donc  à  l'inté- 
rieur  de  l'appareil  où  des  dommages  ont  pu  déjà 
être  réalisés  par  les  objets  non  conformes  intro- 
duits,  notamment  des  liquides  corrosifs.  De  plus, 
les  rampes  ou  goulottes  d'acheminement  par  gravi- 
té  présentent  un  encombrement  en  hauteur  non 
négligeable.  Or,  les  contraintes  liées  à  l'utilisation 
des  distributeurs,  notamment  par  des  personnes 
handicapées,  limitent  à  une  hauteur  maximale  de 
1,30  m  par  rapport  au  sol  la  hauteur  de  la  fente 
d'introduction  de  pièces.  Egalement,  le  distributeur 
étant  susceptible  d'être  utilisé  par  des  personnes 
non  handicapées,  doit  présenter  un  dispositif  d'éva- 
cuation  de  rendu  de  pièces,  de  monnaie  ou  de 
ticket  situé  à  une  hauteur  par  rapport  au  sol  d'au 
moins  0,65  m.  Ceci  limite  donc  la  hauteur  totale  et 
l'encombrement  des  systèmes  et  moyens  du  distri- 
buteur  à  une  dimension  maximale  en  hauteur  de 
0,65  m.  Or,  les  systèmes  par  gravité  utilisent  une 
grande  partie  de  cette  hauteur  simplement  pour 
acheminer  les  pièces  entre  l'entrée  de  pièces  et  le 
sélecteur. 

On  a  proposé  un  troisième  type  de  dispositif 
d'entrée  de  pièces,  notamment  pour  des  appareils 
du  type  parcmètre,  et  comprenant  deux  volets  sus- 
ceptibles  d'être  déplacés  entre  une  première  posi- 
tion  bout  à  bout  où  ils  bloquent  l'accès  au  dispositif 
d'entrée  de  pièces,  et  une  seconde  position  où  ils 
sont  écartés  l'un  de  l'autre  et  permettent  ainsi  à 
l'objet  introduit  de  pénétrer  dans  le  dispositif  d'en- 
trée  de  pièces.  La  commande  d'ouverture  des 
deux  volets  est  réalisée  par  l'objet  lui-même,  par 

l'intermédiaire  d'une  came  dont  une  extrémité  por- 
te  contre  le  champ  de  la  pièce  ou  de  l'objet  intro- 
duit  et  l'autre  extrémité  est  associée  à  un  mécani- 
sme  susceptible  de  provoquer  l'écartement  des 

5  deux  volets,  donnant  ainsi  accès,  si  l'objet  introduit 
est  conforme,  par  ses  dimensions  du  fait  du  mou- 
vement  de  la  came,  au  dispositif  d'entrée  de  piè- 
ces. 

Ce  dispositif,  s'il  permet  d'améliorer  les  condi- 
io  tions  d'accès  au  chemin  de  pièces,  n'en  présente 

pas  moins  des  caractéristiques  de  détection  et  de 
validation  des  objets  introduits,  limités  à  la  forme 
de  ces  derniers.  A  noter  également,  la  relative 
vulnérabilité  du  volet  qui  pourrait  être  maintenu  en 

15  position  ouverte  par  des  moyens  mécaniques  ou 
de  la  colle.  On,  relèvera  également  que  ce  désa- 
vantage  se  retrouve  dans  les  deux  premiers  dispo- 
sitifs  connus  mentionnés  précédemment  dans  le- 
quel  le  volet  est  monté  à  rotation.  Le  blocage  du 

20  volet  en  position  ouverte,  et  de  façon  non  autori- 
sée,  permettrait  de  donner  accès  à  l'intérieur  de  la 
machine  et  donc  de  procéder  aux  opérations  de 
fraude  déjà  évoquées. 

On  connaît  un  quatrième  type  de  dispositif 
25  d'entrée  de  pièces  comportant  un  disque  monté  à 

rotation  à  l'extérieur  de  l'appareil,  l'entraînement  en 
rotation  étant  effectué  par  l'utilisateur  lui-même, 
une  fois  la  pièce  introduite  dans  un  logement  prévu 
dans  le  disque,  la  pièce  étant  disposée  dans  le 

30  plan  du  disque.  La  rotation  du  disque  entraîne  le 
passage  de  l'objet  ou  la  pièce  introduite  devant  un 
capteur,  et  amène  ladite  pièce  vers  un  sélecteur 
et/ou  une  caisse.  Une  variante  de  ce  type  de 
dispositif  comporte  un  coulisseau  pourvu  d'un  loge- 

35  ment  disposé  en  regard  de  la  fente,  pour  une 
première  position  du  coulisseau,  et  en  regard  du 
sélecteur,  pour  une  seconde  position  du  coulis- 
seau. 

Ce  type  de  dispositif  permet  d'empêcher  l'ac- 
40  cès  au  chemin  de  pièces,  pendant  le  transport  de 

cette  dernière,  entre  l'entrée  de  pièces  et  le  sélec- 
teur.  Cependant,  il  présente  tout  d'abord  l'inconvé- 
nient  de  ne  pas  permettre  le  rejet  d'un  objet  étran- 
ger  introduit,  avec  les  difficultés  et  conséquences 

45  dommageables  qui  peuvent  en  résulter  pour  le 
fonctionnement  du  distributeur.  Egalement,  ce  type 
de  dispositif  est  vulnérable  et  sensible  aux  condi- 
tions  extérieures,  telles  que  le  gel  et  les  poussiè- 
res.  De  plus,  pour  ce  qui  est  du  dispositif  disposé 

50  à  l'extérieur,  il  en  résulte  une  vulnérabilité  accrue 
au  vandalisme.  Enfin,  la  reconnaissance  par  le  cap- 
teur  n'est  réalisée  qu'une  fois  l'objet  introduit  et  en 
cours  d'acheminement  vers  le  sélecteur  ou  la  cais- 
se. 

55  Dans  ce  contexte,  l'invention  propose  un  dispo- 
sitif  d'entrée  de  pièces  permettant  d'assurer  la 
détection  et  l'évacuation  des  objets  non  conformes 
et  ce,  très  en  amont  du  chemin  de  pièces,  tout  en 
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assurant  une  détection  fiable,  portant  sur  au  moins 
deux  critères,  afin  d'empêcher  l'accès  au  chemin 
de  pièces  en  cas  d'introduction  d'objets  non 
conformes  et/ou  en  dehors  de  toute  manoeuvre 
non  autorisée. 

A  cette  fin,  selon  l'invention,  le  dispositif  pour 
vérifier  la  conformité  d'objets  (du  type  pièce  de 
monnaie)  introduits  à  titre  de  paiement  dans  un 
distributeur  de  produits  ou  services,  au  travers 
d'une  fente,  et  pour  diriger  lesdits  objets  vers  des 
moyens  de  traitement  de  ces  derniers,  du  type 
comprenant  un  organe  de  déplacement  comportant 
un  logement  apte  à  recevoir  ledit  objet,  est  carac- 
térisé  en  ce  que  ledit  organe  est  mobile  entre  une 
première  position  où  ledit  logement  communique 
avec  ladite  fente,  l'accès  audit  moyen  de  traitement 
étant  alors  bloqué,  et  une  seconde  position  où  ledit 
logement  communique  avec  lesdits  moyens,  la  fen- 
te  étant  alors  obturée. 

Le  logement  apte  à  recevoir  ledit  objet  forme 
ainsi  un  sas. 

De  préférence,  l'organe  de  déplacement  est 
monté  à  rotation  selon  un  axe  perpendiculaire  au 
plan  des  objets,  et  plus  particulièrement,  il  est 
formé  d'un  disque  pourvu  d'un  évidement  débou- 
chant  sur  la  périphérie  du  disque,  le  reste  du 
champ  du  disque  étant  susceptible  d'obturer  la 
fente,  lorsque  l'évidement  n'est  pas  en  regard  de  la 
fente,  et  le  disque  est  entraîné  en  rotation  selon  un 
arc  de  cercle,  entre  la  première  et  la  seconde 
position  mentionnée  précédemment. 

Avantageusement,  le  disque  comporte  deux 
évidements  sensiblement  diamétralement  opposés. 

Le  disque  est  de  préférence  susceptible  d'être 
entraîné  suivant  deux  sens  possibles  de  rotation. 

Le  dispositif  comporte  également  des  moyens 
de  vérification  des  objets,  tels  que  par  exemple  un 
capteur  inductif  et  un  capteur  optique,  et  de  préfé- 
rence  disposés  en  regard  dudit  logement  lorsque 
ce  dernier  communique  avec  ladite  ouverture. 

Le  dispositif  comporte  de  manière  avantageuse 
des  moyens  de  communication  entre  le  logement 
recevant  l'objet  et  des  moyens  d'évacuation  d'ob- 
jets  non  conformes,  et  ces  moyens  de  communica- 
tion  sont  de  préférence  constitués  d'un  conduit 
débouchant  d'une  part,  dans  le  logement  apte  à 
recevoir  l'objet,  et  d'autre  part,  sur  la  périphérie  du 
disque. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lumière  de 
la  description  qui  suit  se  rapportant  à  un  exemple 
de  mise  en  oeuvre  de  l'invention,  à  titre  illustratif  et 
non  limitatif,  en  référence  aux  dessins  annexés 
dans  lesquels: 

-  la  figure  1  montre  de  façon  schématique  le 
rôle  du  dispositif  d'entrée  de  pièces  dans  un 
distributeur; 

-  la  figure  2A  montre  une  coupe  longitudinale 
de  l'entrée  de  pièces  de  l'invention  suivant 

un  plan  passant  par  l'entrée  de  pièce; 
-  la  figure  2B  montre  une  vue  en  pespective  du 

disque; 
-  la  figure  3  montre  une  coupe  longitudinale  de 

5  l'entrée  de  pièces  de  l'invention,  suivant  un 
plan  passant  par  le  dispositif  d'entraînement; 

-  la  figure  4  montre  une  vue  en  coupe  repre- 
nant  les  éléments  des  figures  2A  et  3; 

-  la  figure  5  montre  en  détail  les  capteurs  et 
io  leur  disposition; 

-  la  figure  6  est  une  vue  de  côté  du  disque 
tournant,  montrant  la  disposition  des  capteurs 
par  rapport  à  ce  dernier; 

-  les  figures  7A,  7B,  7C  et  7D  montrent  les 
15  positions  successives  du  disque  porteur  de 

pièces  lors  de  l'acheminement  des  pièces 
vers  le  sélecteur;  et 

-  les  figures  8A,  8B  et  8C  montrent,  en  vue  de 
côté,  le  dispositif  de  l'invention  pour  les  posi- 

20  tions  successives  du  disque,  en  vue  de  l'éva- 
cuation  d'objets  non  conformes. 

La  figure  1  montre  de  façon  schématique  et  à 
la  manière  d'un  synoptique,  la  disposition  du  dispo- 
sitif  de  l'invention  portant  la  référence  générale  10 

25  et  appelée  ci-après  "entrée  de  pièces",  et  disposé 
à  l'intérieur  d'un  appareil  distributeur,  par  exemple 
de  titre  de  transport,  dont  une  partie  de  la  paroi 
frontale  11  est  représentée.  L'entrée  de  pièces  10 
est  disposée  en  regard  d'un  ouverture  en  forme  de 

30  fente  12  prévue  sur  la  paroi  frontale  11.  Il  est 
entendu  que,  dans  l'exemple  de  la  figure  1,  l'inté- 
rieur  de  l'appareil  se  situe  à  la  droite  de  la  paroi 
1  1  ,  tandis  que  la  partie  située  à  gauche  de  la  paroi 
11  correspond  à  l'extérieur  de  l'appareil  distribu- 

as  teur.  Une  pièce  13  est  susceptible  d'être  introduite 
au  travers  de  la  fente  12  (flèche  F).  Le  rôle  de 
l'entrée  de  pièces  10  est  de  vérifier  par  une  pré- 
reconnaissance,  la  conformité  de  l'objet  introduit, 
c'est-à-dire  de  vérifier  si  celui-ci  est  constitué 

40  d'une  pièce  de  monnaie,  ou  en  tout  cas,  en  possè- 
de  certaines  des  caractéristiques  principales,  par 
exemple  le  matériau.  L'entrée  de  pièce  10  a  égale- 
ment  pour  rôle,  comme  le  représente  de  façon 
schématique  la  flèche  g,  d'acheminer  la  pièce,  une 

45  fois  sa  conformité  établie,  vers  un  dispositif  appelé 
sélecteur  et  portant  la  référence  14,  où  les  pièces 
13'  sont  triées.  Le  sélecteur  14  est  généralement 
relié  d'une  part,  à  une  caisse  15  et  d'autre  part,  à 
une  sébile  de  rendu  de  monnaie,  portant  la  référen- 

50  ce  16  et  débouchant  dans  une  ouverture  17  prévue 
sur  la  paroi  frontale  1  1  du  distributeur.  A  noter  que 
le  distributeur  comporte  d'autres  systèmes  et  dis- 
positifs  nécessaires  à  son  fonctionnement,  et  qui 
ne  sont  pas  représentés  et  connus  en  eux-mêmes, 

55  tels  que  des  moyens  de  sélection  du  titre  de 
transport  souhaité  par  l'utilisateur,  une  unité  centra- 
le  apte  à  délivrer  un  titre  de  transport  une  fois  le 
paiement  contrôlé  et  effectué,  des  moyens  permet- 
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tant  l'impression  d'un  titre  de  transport  et  sa  déli- 
vrance  par  une  ouverture  prévue  dans  la  paroi 
frontale  du  distributeur.  Le  sélecteur  14,  la  caisse 
15  et  la  sébile  de  monnaie  16  sont  connus  en  eux- 
mêmes  et  ne  sont  pas  représentés  en  détail. 

Il  est  décrit  maintenant  ci-après,  plus  en  détail, 
l'entrée  de  pièces  faisant  l'objet  de  la  présente 
invention,  en  référence,  dans  un  premier  temps,  à 
la  figure  2A  montrant  une  coupe  longitudinale  du 
dispositif  d'entrée  de  pièces. 

En  référence  à  la  figure  2A,  l'entrée  de  pièces 
10,  comprend  un  caisson  20,  de  forme  générale 
allongée  et  dont  l'axe  est  sensiblement  orthogonal 
à  la  paroi  frontale  1  1  du  distributeur.  Le  caisson  20 
est  ouvert  à  ses  deux  extrémités,  à  savoir  une 
première  extrémité  21  susceptible  d'être  encastrée 
dans  une  ouverture  complémentaire  22  prévue  sur 
la  paroi  frontale  11,  et  correspondant  à  la  fente  12 
d'introduction  des  pièces,  et  une  seconde  extrémi- 
té  23  obturée  par  un  élément  24  décrit  plus  en 
détail  ultérieurement. 

Le  caisson  20  comporte  un  panneau  supérieur 
25,  deux  panneaux  latéraux  dont  un  seul  est  repré- 
senté,  à  savoir  le  panneau  26  sur  la  figure  2A.  Les 
trois  panneaux  supérieurs  et  latéraux  délimitent  ain- 
si  un  caisson  en  forme  générale  de  U  vue  en 
section  droite.  La  première  extrémité  21,  du  côté 
de  la  paroi  frontale  1  1  ,  présente  la  forme  générale 
d'un  cylindre  à  base  rectangle,  et  correspondant  à 
l'ouverture  22  prévue  sur  la  paroi  frontale  11,  et 
comporte  à  cet  effet  une  paroi  inférieure  27  qui 
déborde  légèrement  de  la  paroi  frontale  11  vers 
l'intérieur  de  l'appareil.  Ainsi,  la  partie  inférieure  du 
caisson  20  est  ouverte  vers  le  bas,  sur  la  majeure 
partie  du  caisson  20;  un  segment  de  la  partie 
inférieure  du  caisson  20  est  situé  à  proximité  et  au- 
dessus  d'un  sélecteur  de  monnaie  14,  connu  en 
lui-même  et  non  représenté  en  détail,  et  pourvu 
d'une  ouverture  supérieure  28  disposée  en  regard 
de  la  partie  inférieure  ouverte  du  caisson  20,  du 
côté  de  la  seconde  extrémité  23  du  caisson  20. 

A  l'intérieur  du  caisson  20,  est  disposé  un 
disque  29  monté  à  rotation  sur  les  parois  latérales 
du  caisson  20,  selon  un  axe  de  rotation  30,  trans- 
versal  à  la  direction  longitudinale  du  caisson  20  et 
sensiblement  parallèle  aux  plans  de  l'ouverture  12 
d'introduction  de  pièces,  et  donc  au  plan  de  la 
paroi  frontale  1  1  . 

Le  disque  29  est  disposé  à  l'intérieur  du  cais- 
son  20  de  manière  à  ce  qu'il  affleure,  de  préféren- 
ce  selon  un  arc  de  cercle,  à  la  surface  intérieure 
de  la  paroi  supérieure  25  du  caisson  20  et  de 
manière  qu'il  affleure  également  à  l'extrémité  dista- 
le  de  la  partie  inférieure  27,  de  l'extrémité  21  du 
caisson  20,  du  côté  de  la  paroi  frontale  1  1  . 

Une  plaque  31  est  disposée  entre  le  disque  29, 
sensiblement  au  niveau  d'un  diamètre  de  ce  der- 
nier,  et  le  bord  de  l'ouverture  28  du  sélecteur  14. 

La  plaque  31  est  sensiblement  disposée  dans  la 
direction  longitudinale  du  caisson  20,  et  de  préfé- 
rence  de  manière  légèrement  inclinée  par  rapport  à 
l'axe  longitudinal  du  caisson  20,  et  matérialisée  par 

5  la  droite  32. 
Ainsi,  le  caisson  20  et  les  organes  disposés  à 

l'intérieur  de  ce  dernier,  comportent  successivent, 
en  partant  de  la  paroi  frontale  1  1  :  un  goulot  d'intro- 
duction  33  destiné  à  recevoir  la  pièce  introduite  par 

io  la  fente  12,  le  disque  29,  et  enfin  un  volume  de 
dégagement  34,  intérieur  au  caisson  20,  et  de 
forme  cylindrique  à  base  quadrangulaire.  Le  volu- 
me  intérieur  34  est  délimité  par  la  paroi  supérieure 
25,  le  disque  29,  la  plaque  31,  l'ouverture  28  du 

15  sélecteur  14  et  l'élément  24.  Ce  dernier  comporte 
un  panneau  35  sensiblement  transversal  au  pan- 
neau  supérieur  25  du  caisson  20,  et  obturant  la 
seconde  extrémité  23  du  caisson  20  (opposée  à  la 
paroi  frontale  11).  Le  panneau  35  est  par  exemple 

20  prolongé  par  une  patte  36  disposée  à  angle  droit  et 
rendue  solidaire  de  l'un  des  panneaux  latéraux  au 
moins,  par  des  rivets  37.  A  noter  que  le  panneau 
obturateur  35  est  disposé  de  manière  à  ce  que  son 
extrémité  inférieure  soit  disposée  en  regard  et  à 

25  proximité  du  bord  distal  de  l'ouverture  28  du  sélec- 
teur  14.  Egalement,  le  panneau  obturateur  35  est 
disposé  dans  un  plan  sensiblement  orthogonal  au 
plan  de  l'ouverture  28,  lui-même  disposé  sensible- 
ment  orthogonalement  à  la  paroi  frontale  1  1  . 

30  Le  disque  29  est  pourvu  d'un  évidement  40  et 
de  préférence  de  deux  évidement  40  et  41,  et 
présentant  une  forme  générale  de  J,  vu  en  section 
droite  dans  le  plan  du  disque.  Le  bord  de  chaque 
évidement  débouche  sur  la  périphérie  du  disque 

35  29.  La  partie  inférieure  de  chaque  évidement  est 
en  forme  générale  de  demi-cercle  de  diamètre 
sensiblement  équivalent  à  la  plus  grande  des  piè- 
ces  admissibles  dans  le  distributeur.  Les  évide- 
ments  40  et  41  sont  conformés  de  manière  que 

40  leur  concavité  soit  tournée  vers  la  périphérie  du 
disque  29.  Les  évidements  40  et  41  sont  séparés 
par  des  parties  pleines  29A  et  29B  aptes  à  obturer 
le  goulot  33  d'introduction  de  pièces.  La  figure  2B 
montre  une  vue  en  perspective  du  disque.  Le  dis- 

45  que  29  comporte  deux  conduits  46  et  47  reliant 
respectivement  le  fond  (c'est-à-dire  la  base  du  J) 
de  chaque  évidement  à  la  périphérie  du  disque, 
chaque  conduit  46,  47,  étant  tourné  du  côté 
convexe  de  la  partie  courbe  de  chaque  évidement. 

50  De  retour  à  la  figure  2A,  un  organe  43  anti- 
électricité  statique  est  prévu  dans  le  goulot  d'intro- 
duction  33  destiné  aux  pièces  de  monnaie. 

Deux  capteurs,  à  savoir  un  capteur  de  type 
inductif  44  et  un  capteur  du  type  optique  45  sont 

55  disposés  sur  la  paroi  latérale  26,  en  regard  et  à 
proximité  de  l'emplacement  des  évidements  40  et 
41.  La  disposition  et  le  rôle  de  ces  deux  capteurs 
seront  explicités  ultérieurement. 

5 
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En  référence  à  la  figure  3,  il  est  maintenant 
décrit  les  moyens  d'entraînement  en  rotation  du 
disque  29.  La  figure  3  est  similaire  à  la  figure  2A  à 
l'exception  qu'elle  montre  la  face  opposée  du  dis- 
que  29  par  rapport  à  la  face  du  disque  montrée  sur 
la  figure  2A.  Ladite  face  opposée  du  disque  29 
comporte  un  motif  en  relief  constituant  une  croix 
de  Malte,  portant  la  référence  50.  Les  moyens 
d'entraînement  en  rotation  du  disque  29  compor- 
tent,  d'une  part  une  roue  dentée  51  montée  à 
rotation  sur  un  axe  52  et  d'autre  part,  un  moteur  53 
entraînant  par  un  pignon  denté  54  la  roue  51 
pourvue  de  dents  55  sur  sa  périphérie.  La  roue  51 
est  pourvue  d'un  motif  en  relief  portant  la  référence 
générale  56  sur  la  face  tournée  du  même  côté  que 
la  face  du  disque  29  pourvu  de  la  croix  de  Malte. 
Le  motif  56  en  relief  présente  une  diamètre  corres- 
pondant  aux  arcs  de  cercle  convexe  prévus  sur  le 
motif  50  de  la  croix  de  Malte  du  disque  29.  La  roue 
51,  appelée  également  roue  d'entraînement,  com- 
porte  un  téton  57,  de  forme  cylindrique  et  prévue 
dans  une  échancrure  en  courbe  58  (dont  la  conca- 
vité  est  tournée  vers  la  périphérie  de  la  roue  51), 
du  motif  en  relief  56  de  la  roue  51  .  Le  téton  57  est 
disposé  à  une  distance  radiale  telle  qu'il  est  sus- 
ceptible  de  coopérer  avec  les  canaux  59,  60,  61  et 
62  de  la  croix  de  Malte  50  disposée  sur  le  disque 
29. 

Lorsque  le  moteur  53  est  actionné,  il  entraîne 
en  rotation  la  roue  51,  et  la  partie  en  relief  56 
prévue  sur  cette  dernière  est  entraînée  en  rotation 
de  façon  tangentielle  ou  bord  à  bord  avec  une  des 
parties  concaves  correspondantes  de  la  croix  de 
Malte  50,  jusqu'à  ce  que  le  téton  57  vienne  en  une 
position  angulaire  telle  qu'il  s'engage  dans  l'un  des 
canaux  de  la  croix  de  Malte,  par  exemple  le  canal 
59,  dans  l'hypothèse  où  la  roue  51  tourne  dans  le 
sens  horaire.  La  rotation  de  la  roue  51  étant  pour- 
suivie,  le  téton  57  engagé  dans  le  canal  59  provo- 
que  la  rotation  de  la  croix  de  Malte  dans  le  sens 
inverse  de  la  roue  51  (dans  le  sens  anti-horaire) 
jusqu'à  ce  que,  selon  le  principe  de  la  croix  de 
Malte,  le  téton  57  se  dégage  du  canal  59  dans 
lequel  il  était  engagé,  ledit  canal  venant  alors  en 
une  position  décalée  d'un  arc  de  cercle,  à  savoir 
un  quart  de  tour  sur  l'exemple  de  la  figure.  Dans 
cette  seconde  position,  le  canal  dans  lequel  était 
engagé  préalablement  le  téton  d'entraînement  57, 
est  dans  une  position  correspondant  au  canal  62 
de  la  figure  3.  Il  est  ainsi  possible  d'entraîner  en 
rotation  le  disque  29  selon  des  arcs  de  cercle 
donnés,  et  de  préférence  un  quart  de  tour.  Un 
capteur  de  position  65  est  prévu  sur  la  partie  en 
relief  56  de  la  roue  51  ,  et  relié  à  l'unité  centrale. 

La  figure  4  montre  le  dispositif  des  figures  2A 
et  3,  dans  lequel  ont  été  plus  particulièrement 
représentés  sur  le  disque  29,  à  la  fois,  la  croix  de 
Malte  50  prévue  sur  une  des  faces  du  disque  et  les 

évidements  40  et  41  (figure  2)  prévus  sur  l'autre 
face  du  disque.  On  comprend  que  partant  de  la 
position  montrée  sur  la  figure  2A,  où  l'évidement 
40  est  disposé  en  regard  du  goulot  33  d'introduc- 

5  tion  de  pièces,  la  rotation  d'un  quart  de  tour  dans 
le  sens  horaire  de  la  roue  51,  entraîne  la  rotation 
dans  le  sens  contraire  du  disque  29,  d'un  quart  de 
tour,  mettant  ainsi  la  partie  pleine  29A  du  disque 
29  en  regard  du  goulot  33,  obturant  ainsi  ce  der- 

io  nier,  et  donc  empêchant  l'introduction  de  pièces. 
En  cette  seconde  position,  après  rotation  d'un 
quart  de  tour,  l'évidement  40  est  alors  tourné  vers 
le  bas,  ce  qui  provoque  la  chute  de  l'objet  qui  y 
était  contenu.  Inversement,  la  rotation  dans  le  sens 

15  anti-horaire  de  la  roue  51  provoque  la  rotation  dans 
le  sens  horaire  du  disque  29,  d'un  quart  de  tour. 
Partant  de  la  position  montrée  sur  la  figure  2A,  la 
partie  pleine  29B  du  disque  29  se  trouve  disposée 
en  regard  du  goulot  33  d'introduction  de  pièces, 

20  empêchant  l'introduction  de  pièces  par  la  fente  12 
du  distributeur,  et  l'évidement  40  se  trouve  alors  en 
communication  avec  le  volume  de  dégagement  34 
prévu  sur  la  partie  arrière  du  caisson  20,  reliant 
l'évidement  40  et  le  sélecteur  de  monnaie  14,  au 

25  travers  de  l'ouverture  28.  Le  mouvement  du  disque 
sera  décrit  en  rapport  avec  les  figures  7  et  8 
mettant  en  lumière  avec  plus  de  détail,  le  fonction- 
nement  du  dispositif. 

En  référence  aux  figures  5  et  6,  il  est  décrit  ci- 
30  après,  les  moyens  de  détection  permettant  la  pré- 

reconnaissance  de  l'objet  introduit  dans  le  distribu- 
teur.  Sur  la  figure  5,  on  a  représenté  une  vue  en 
coupe  partielle,  dans  un  plan  horizontal,  du  caisson 
20  et  du  disque  29,  avec  les  moyens  de  détection 

35  associés,  pour  la  partie  d'extrémité  du  caisson  20 
et  du  disque  29  disposée  du  côté  de  la  paroi 
frontale  11  du  distributeur.  La  paroi  latérale  26  du 
caisson  20  est  pourvue  de  deux  trous  traversant  64 
et  65  dans  lesquels  sont  disposés  des  diodes 

40  luminescentes  (ci-après  dénommées  LED)  à  savoir 
une  LED  émettrice  66  et  une  LED  réceptrice  67, 
toutes  deux  reliées  à  une  carte  électronique  68 
reliée  de  manière  connue,  à  une  source  d'énergie 
et  à  l'unité  centrale  apte  à  traiter  l'information  re- 

45  çue  desdites  diodes  66  et  67.  L'évidement  40  du 
disque  29  est  prolongé  par  une  partie  en  creux, 
portant  la  référence  69,  dans  le  plan  du  disque. 
Dans  la  partie  en  creux  69  est  disposé  un  bloc  de 
matériau  transparent  formant  prisme  et  en  forme 

50  générale  de  L  vue  en  section  droite,  et  portant  la 
référence  70.  Le  prisme  70  en  forme  de  L  inversé, 
présente  une  branche  relativement  courte  et  dispo- 
sée  en  regard  de  la  diode  réceptrice  67,  et  affleu- 
rant  au  bord  de  l'évidement  40  (dans  le  plan  du 

55  disque),  tandis  que  l'autre  branche,  de  longueur 
plus  importante,  du  L  formé  par  le  prisme  70  est 
disposée  dans  la  partie  en  creux  69,  sensiblement 
dans  le  plan  du  disque.  Comme  montré  sur  la 
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figure  6,  l'évidement  69  recevant  le  prisme  70,  de 
forme  générale  quadrangulaire,  vu  dans  le  plan  du 
disque,  est  disposé  par  rapport  à  l'évidement  40 
de  manière  qu'une  partie  de  la  partie  en  creux  69 
dépasse  en  regard  de  l'évidement  40;  le  reste  de 
la  partie  en  creux  69  ne  débouche  pas  dans  l'évi- 
dement  40,  afin  que  la  diode  réceptrice  67  ne  soit 
pas  disposée  en  regard  de  l'évidement  40. 

Il  est  également  prévu  un  capteur  du  type 
inductif  71  ,  disposé  dans  un  logement  prévu  sur  la 
paroi  latérale  26  du  caisson  20.  Le  capteur  inductif 
71  est  relié  également  à  la  carte  électronique  68, 
et  est  décalé  radialement  par  rapport  aux  diodes 
66  et  67,  en  direction  de  la  fente  12  d'introduction 
de  pièces.  Ainsi,  en  partant  de  la  position  présen- 
tée  sur  la  figure  2A,  c'est-à-dire  pour  laquelle  l'évi- 
dement  40  est  apte  à  recevoir  un  objet,  et  disposé 
en  regard  du  goulot  33,  une  pièce  73  introduite  au 
travers  de  la  fente  12  pénètre  à  l'intérieur  du 
caisson  20  et  plus  particulièrement,  vient  se  loger 
dans  l'évidement  40.  Le  capteur  inductif  71,  mis 
préalablement  en  éveil  par  l'unité  centrale,  dès 
réception  des  informations  de  l'utilisateur  concer- 
nant  le  choix  du  titre  de  transport  désiré  par  ce 
dernier,  envoie  une  information,  via  la  carte  électro- 
nique  68,  à  l'unité  centrale  de  nature  à  permettre  la 
vérification  du  matériau  constituant  l'objet  introduit, 
à  savoir  s'il  s'agit  d'un  matériau  métallique.  A  noter 
que,  la  pièce  73  étant  disposée  dans  l'évidement 
40,  la  diode  émettrice  66  se  trouve  en  regard  de  la 
pièce.  La  diode  émettrice  66  est  actionnée  de 
manière  à  émettre  de  la  lumière  qui  est  alors 
stoppée  par  la  pièce,  et  donc  n'est  pas  reçue  par 
la  diode  réceptrice  67,  ce  qui  confirme  la  présence 
d'un  objet  opaque.  La  combinaison  de  l'information 
d'un  objet  considéré  comme  opaque  et  en  maté- 
riau  métallique  conduisent  à  la  conclusion  de  la 
conformité,  au  moins  sur  ces  deux  critères,  de 
l'objet  introduit  par  rapport  à  une  pièce  de  mon- 
naie.  Dans  l'hypothèse  où  l'objet  introduit  n'est  pas 
en  matériau  métallique,  le  capteur  inductif  71  émet- 
tra  un  signal  correspondant.  Dans  l'hypothèse  où 
un  objet  métallique  est  introduit,  du  type  par  exem- 
ple  trombone,  le  capteur  inductif  enverra  un  signal 
de  conformité  puisque  l'objet  est  bien  un  matériau 
métallique,  mais  le  capteur  optique  (constitué  des 
deux  diodes  émettrice  et  réceptrice)  enverra  un 
signal  de  non-conformité  puisque  la  diode  réceptri- 
ce  recevra  de  la  lumière  émise  par  la  diode  émet- 
trice,  via  le  prisme  70.  De  même,  un  carton  de 
forme  circulaire  introduit  dans  la  fente  12  provo- 
quera  un  signal  de  non-conformité  du  capteur  in- 
ductif,  bien  que  le  capteur  optique  émette  un  signal 
de  conformité  (opacité). 

Le  dispositif  de  capteur  prévu  par  l'invention 
est  suffisamment  simple  pour  rester  économique, 
tout  en  permettant  une  pré-reconnaissance  fiable 
des  objets  introduits.  Egalement  à  noter  que  les 

capteurs  sont  disposés  à  l'intérieur  de  l'appareil, 
par  rapport  à  la  fente,  de  manière  qu'ils  soient 
relativement  protégés  et  ainsi,  ne  soient  pas  sus- 
ceptibles  d'être  soumis  à  des  tentatives  de  détério- 

5  ration,  afin  de  les  mettre  hors  d'usage.  A  tout  le 
moins,  une  tentative  de  détérioration  de  ces  der- 
niers  provoquerait  également  la  détérioration  de 
l'ensemble  du  système  et  rendrait  vain  toute  opéra- 
tion  de  vandalisme  à  cet  égard. 

io  Le  fonctionnement  de  l'appareil  est  décrit  ci- 
après  en  relation  avec  les  figures  7A  à  7B,  mon- 
trant  de  façon  schématique,  en  vue  de  côté,  le 
dispositif  en  différentes  positions  du  disque  corres- 
pondant  à  différentes  étapes  d'acheminement  de  la 

15  pièce  introduite  dans  le  dispositif  d'entrée  de  piè- 
ces  de  l'invention. 

En  la  position  montrée  sur  la  figure  7A,  le 
dispositif  est  en  "attente",  c'est-à-dire  que  le  dis- 
que  est  positionné  de  manière  que  l'une  des  par- 

20  ties  pleines  29A  (ou  29B)  soit  disposée  en  regard 
du  goulot  33  d'introduction  des  pièces,  empêchant 
ainsi  l'introduction  de  tout  objet  dans  le  distribu- 
teur.  Cette  position  d'attente  ou  de  veille  corres- 
pond  à  la  période  de  l'utilisation  de  l'appareil  entre 

25  deux  transactions  successives,  ou  lorsque  l'appa- 
reil  est  mis  hors  service. 

Dans  l'hypothèse  où  un  utilisateur  sélectionne 
un  type  de  transaction,  par  exemple  un  billet  de 
transport  et  fournit  à  l'appareil,  c'est-à-dire  à  l'unité 

30  centrale  de  ce  dernier,  les  informations  nécessaires 
à  la  détermination  d'un  titre  de  transport  donné 
l'unité  centrale  alors  détermine  alors  la  somme 
correspondante  et  commande  la  rotation  du  disque 
29  de  manière  à  ce  qu'un  des  évidements,  par 

35  exemple  l'évidement  40,  soit  disposé  en  regard  du 
goulot  d'introduction  33  et  donc  en  regard  de  la 
fente  12.  On  aboutit  à  la  position  montrée  sur  la 
figure  7B  où  le  dispositif  d'entrée  de  pièces  est 
susceptible  de  recevoir  un  objet  introduit  par  l'utili- 

40  sateur. 
En  référence  à  la  figure  7C,  l'objet,  à  savoir 

une  pièce  de  monnaie  75  est  introduite  dans  la 
fente  12  et,  après  passage  dans  le  goulot  d'intro- 
duction  33,  vient  se  loger  dans  l'évidement  40  du 

45  disque  29,  où  ladite  pièce  est  représentée  en  poin- 
tillés  sous  la  référence  76.  L'ensemble  de  capteurs 
66,  67  et  71  symbolisé  par  la  référence  unique  77, 
émet  un  signal  de  conformité  vers  l'unité  centrale, 
qui  à  son  tour,  commande  la  rotation  dans  le  sens 

50  horaire  du  disque  29,  selon  un  quart  de  tour  sensi- 
blement  (comme  montré  et  expliqué  en  référence 
aux  figures  3  et  4).  La  rotation  du  disque  29  fait 
passer  l'évidement  40  de  la  position  représentée 
en  traits  pleins  sur  la  figure  7C  à  la  position  déca- 

55  lée  d'un  quart  de  tour,  portant  la  référence  40',  et 
représentée  en  traits  pointillés  sur  la  figure  7C.  La 
pièce  représentée  en  pointillés  sous  la  référence 
78  dans  l'évidement  40'  (en  traits  pointillés)  est 

7 



13 EP  0  609  923  A1 14 

soumis  à  ce  mouvement,  et  une  fois  le  disque  29 
stoppé  en  la  position  représentée  en  pointillé,  quit- 
te  le  logement  40',  soumise  à  son  accélération,  et 
ainsi  rebondit  sur  la  paroi  supérieure  25  du  caisson 
20,  puis  sur  le  panneau  d'obturation  35  disposé  à 
l'extrémité  23  du  caisson  20,  et  quitte  alors  ce 
dernier  pour  passer  au  travers  de  l'ouverture  28 
prévue  sur  le  sélecteur  de  monnaie  14  (pièce  re- 
présentée  en  pointillés  sous  la  référence  79). 

La  figure  7D  montre  la  position  du  disque  29 
une  fois  que  la  pièce  a  quitté  l'évidement  40'.  La 
partie  pleine  29B  est  disposée  en  regard  de  la 
fente  12  et  obture  ainsi  cette  dernière.  A  noter  que 
la  position  représentée  sur  la  figure  7D  est  décalée 
d'un  demi-tour  par  rapport  à  celle  montrée  sur  la 
figure  7A  où,  d'un  point  de  vue  mécanique  et  du 
point  de  vue  du  fonctionnement,  les  positions  re- 
présentées  sur  les  figures  7A  et  7D  sont  équivalen- 
tes  puisque  dans  un  cas,  c'est  la  partie  pleine  29A 
qui  obture  la  fente  12  tandis  que  dans  l'autre  cas, 
c'est  la  partie  29B  qui  joue  le  même  rôle.  Dans  ces 
deux  positions,  l'appareil  est  en  "attente"  ou  veille, 
et  seule  une  commande  de  l'unité  centrale  est  apte 
à  provoquer  la  rotation  du  disque  29  pour  permet- 
tre  de  disposer  en  regard  de  la  fente  12  et  du 
goulot  d'introduction  de  pièces  33  l'un  des  évide- 
ments  40  ou  41  . 

Il  est  important  de  noter  que  le  disque  et 
chaque  évidement  dont  il  est  pourvu,  fonctionne  à 
la  manière  d'un  sas,  à  savoir  que  le  volume  inté- 
rieur  défini  par  l'évidement  est  en  communication, 
soit  avec  le  goulot  d'introduction  33,  soit  avec  le 
volume  de  dégagement  34,  débouchant  dans  le 
sélecteur  14. 

Le  fait  de  disposer  deux  évidements  de  maniè- 
re  diamétralement  opposée  permet  de  limiter  le 
mouvement  en  rotation  du  disque  29,  qui  peut  ainsi 
présenter,  par  quarts  de  tour  successifs,  soit  une 
partie  pleine,  soit  un  évidement  en  regard  de  la 
fente  12. 

La  description  qui  précède,  en  référence  aux 
figures  7A  à  7D,  correspond  au  fonctionnement  de 
l'appareil  lorsque  l'objet  introduit  est  déclaré 
conforme  à  une  pièce  de  monnaie. 

Les  figures  8A,  8B  et  8C  montrent,  comme  il 
est  décrit  ci-après,  le  fonctionnement  de  l'appareil 
dans  le  cas  où  l'objet  introduit  n'est  pas  conforme 
ou  déclaré  comme  tel.  Les  organes  éléments  des 
figures  8,  similaires  à  ceux  des  figures  7,  portent 
les  mêmes  références.  Il  est  à  noter  à  cet  égard 
que  les  figures  7  et  les  figures  8  montrent  une 
forme  de  réalisation  légèrement  modifiée  de  la 
partie  arrière  du  caisson  20,  par  rapport  aux  formes 
de  réalisation  montrées  sur  les  figures  2A,  3  et  4  et 
n'en  constitue  qu'une  variante. 

La  figure  8A  est  équivalente  à  la  figure  7A  en 
ce  sens  que  le  disque  est  dans  une  position  telle 
que  la  partie  pleine  29A  obture  la  fente  12,  l'appa- 

reil  étant  en  position  d'attente  ou  de  veille. 
Sur  la  figure  8B  l'unité  centrale  a  provoqué  la 

rotation  du  disque  29  de  manière  que  l'évidement 
40  vienne  en  regard  du  goulot  d'introduction  33,  et 

5  donc  de  la  fente  12,  et  on  retrouve  la  position 
montrée  sur  la  figure  7B.  La  référence  77  représen- 
te  de  façon  symbolique  l'ensemble  de  capteurs  à 
la  fois  optique  66,  67,  et  inductif  71  . 

Soit  un  objet  80  et  non  conforme,  c'est-à-dire 
io  un  objet  qui  n'est  pas  une  pièce  de  monnaie, 

introduit  par  la  fente  12  et  venant  se  loger  dans 
l'évidement  40  du  disque  29.  L'ensemble  de  cap- 
teurs  77  envoie  alors,  après  détection,  des  signaux 
porteurs  d'information  selon  laquelle  l'objet  intro- 

15  duit  80  n'est  pas  conforme,  et  l'unité  centrale  alors 
commande  la  rotation  du  disque  dans  le  sens 
opposé  à  celui  montré  sur  les  figures  7,  c'est-à- 
dire  dans  le  sens  contraire  des  aiguilles  d'une 
montre,  faisant  passer  ainsi  l'évidement  de  la  posi- 

20  tion  40  (traits  pointillés)  à  la  position  40"  (traits 
pleins)  où  l'évidement  40"  présente  son  ouverture 
et  sa  concavité  tournée  vers  le  bas,  ce  qui  provo- 
que  la  chute  de  l'objet,  portant  la  référence  80' 
vers  des  moyens  d'évacuation  ou  de  stockage, 

25  portant  la  référence  générale  83  et  connus  en  eux- 
mêmes. 

Egalement,  comme  montré  sur  la  figure  8B,  le 
fond  des  évidements  est  relié  par  des  conduits, 
dont  seul  le  conduit  46  a  été  représenté,  et  reliant 

30  le  fond  du  conduit  40  et  la  périphérie  du  disque  29. 
Pour  des  raisons  de  clarté,  seul  le  conduit  a  été 
représenté  sur  la  figure  8B,  mais  il  est  bien  enten- 
du  que  les  conduits  46  et  47  montrés  sur  les 
figures  2A,  3  et  4  sont  prévues  sur  le  disque  29. 

35  Le  conduit  46  débouche  plus  particulièrement, 
dans  la  position  montrée  sur  la  figure  8B  où  l'évi- 
dement  40  est  apte  à  recevoir  un  objet,  vers  le 
bas,  et  donc  vers  les  moyens  83  de  stockage  ou 
d'évacuation  d'objets  non  conformes.  Le  conduit  46 

40  est  plus  particulièrement  destiné  à  l'évacuation  de 
liquides  éventuellement  introduits  par  la  fente  12, 
et  notamment  de  liquides  corrosifs  tels  que  des 
acides,  et  introduits  par  des  fraudeurs  en  vue  de 
tenter  d'inhiber  le  fonctionnement  du  dispositif  ou 

45  provoquer  le  mal  fonctionnement  de  ce  dernier  afin 
de  placer  le  distributeur  en  position  par  exemple 
de  rendu  de  monnaie. 

Il  est  à  noter,  en  référence  aux  figures  8,  que 
l'évacuation  des  objets  non  conformes,  est  effec- 

50  tuée  très  en  amont  du  circuit  de  pièces,  puisque 
l'objet  non  conforme  n'est  pas  habilité  à  pénétrer  à 
l'intérieur  du  circuit  de  pièces,  et  en  toute  hypothè- 
se  à  l'intérieur  du  volume  de  dégagement  34,  à 
l'intérieur  du  caisson  20  débouchant  dans  le  sélec- 

55  teur  14. 
L'entrée  de  pièces  de  l'invention  présente  éga- 

lement  une  caractéristique  avantageuse  selon  la- 
quelle  le  passage  33  d'introduction  de  la  pièce  est 
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disposé  à  un  niveau  (dans  un  plan  vertical)  infé- 
rieur  au  niveau  (mesuré  en  hauteur)  de  I'  évacua- 
tion  de  la  pièce  à  la  sortie  du  caisson  20.  Les 
figures  2A,  3,  4  et  notamment  7  et  8,  illustrent  cette 
caractéristique  qui  permet  de  réduire  l'encombre- 
ment  en  hauteur  de  l'ensemble  de  l'appareil. 

Ceci  est  particulièrement  important  compte- 
tenu  des  contraintes  fixées  par  les  normes  et  men- 
tionnées  dans  le  préambule,  selon  lesquelles  la 
fente  d'introduction  de  pièces  doit  être  disposée  à 
une  hauteur  maximale  de  1,30  m  par  rapport  au 
sol,  tandis  que  la  sébile  de  rendu  de  monnaie  et 
l'ouverture  de  distribution  de  tickets  doivent  être 
disposées  à  au  moins  0,65  m.  Ainsi,  grâce  à 
l'invention,  comme  on  peut  le  constater  notamment 
sur  les  figures  7  et  8,  le  passage  d'introduction  33 
de  la  pièce  est  situé  sensiblement  au  même  niveau 
que  l'ouverture  28  du  sélecteur  14,  ce  qui  signifie, 
en  d'autres  termes,  que  l'entrée  de  pièces  de 
l'invention  permet  la  préreconnaissance  des  piè- 
ces,  l'évacuation  des  objets  non  conformes,  et 
l'acheminement  de  la  pièce  vers  le  sélecteur  14, 
sans  perte  d'encombrement  en  hauteur,  et  même 
avec  un  léger  gain.  Ceci  est  particulièrement  avan- 
tageux  par  rapport  à  l'art  antérieur,  et  notamment 
aux  dispositifs  connus  assurant  l'évacuation  des 
pièces  vers  le  sélecteur  par  gravité. 

Revendications 

1.  Dispositif  pour  vérifier  la  conformité  d'objets 
(du  type  pièces  de  monnaie)  introduits  à  titre 
de  paiement  dans  un  distributeur  de  produits 
ou  services  au  travers  d'une  ouverture  et  pour 
diriger  lesdits  objets  vers  des  moyens  de  trai- 
tement  de  ces  derniers,  du  type  comprenant 
un  organe  de  déplacement  comportant  un  lo- 
gement  apte  à  recevoir  ledit  objet,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  organe  est  mobile  entre  une 
première  position  où  ledit  logement  communi- 
que  avec  ladite  ouverture,  l'accès  auxdits 
moyens  de  traitement  étant  alors  bloqué,  et 
une  seconde  position  où  ledit  logement  com- 
munique  avec  lesdits  moyens,  l'ouverture  étant 
alors  obturée. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  organe  est  monté  à  rotation 
selon  un  axe  transversal  au  plan  desdits  ob- 
jets. 

d'être  entraîné  en  rotation  selon  un  arc  de 
cercle. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
5  en  ce  que  ledit  disque  comporte  deux  évide- 

ments  disposés  de  façon  diamétralement  op- 
posée. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à  4, 
io  caractérisé  en  ce  que  le  disque  est  susceptible 

d'être  entraîné  en  rotation  suivant  deux  sens 
opposés. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
15  dentés,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 

moyens  de  vérification  de  la  conformité  des 
objets. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
20  en  ce  que  lesdits  moyens  de  vérification  sont 

disposés  en  regard  dudit  logement  récepteur 
d'objets,  lorsque  ce  dernier  communique  avec 
ladite  ouverture. 

25  8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  6  ou 
7,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de 
vérification  de  la  conformité  des  objets,  in- 
cluent  un  capteur  du  type  optique  et/ou  un 
capteur  du  type  inductif. 

30 
9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 

dentes,  caractérisé  en  ce  que  ledit  logement 
est  apte  à  communiquer  soit  avec  lesdits 
moyens  de  traitement  des  objets,  incluant  des 

35  moyens  de  tri  des  objets,  soit  avec  des 
moyens  d'évacuation  des  objets  non  confor- 
mes. 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
40  en  ce  qu'il  comporte  un  conduit,  apte  à  éva- 

cuer  des  liquides  introduits,  et  reliant  ledit  lo- 
gement  auxdits  moyens  d'évacuation. 

11.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
45  dentés,  caractérisé  en  ce  que  l'accès  (28)  aux 

moyens  de  traitement  (14)  est  disposé  à  un 
niveau  (dans  le  plan  de  déplacement  dudit 
objet)  égal  ou  supérieur  à  la  base  de  ladite 
ouverture  (12). 

50 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  l'organe  est  constitué  d'un  disque 
pourvu  d'un  évidement  débouchant  sur  la  péri- 
phérie  dudit  disque,  selon  un  secteur  angulaire  55 
correspondant  à  l'ouverture,  le  reste  de  la  péri- 
phérie  du  disque  étant  susceptible  d'obturer 
ladite  ouverture,  ledit  disque  étant  susceptible 
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